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Le Directeur général de l'Agence régionale de santé du Limousin 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
Arrêté n° 2015/652 du 12 octobre 2015 

portant modification de l’arrêté n°2010/052 du 28 mai 2010 modifié 
fixant la composition nominative du conseil de surveillance de l’hôpital de Bort-les-Orgues (Corrèze) 

ARRÊTE 

Article 1er : L’article 1er de l’arrêté n°2010/052 du 28 mai 2010 est modifié comme suit :  
 

Le conseil de surveillance de l’hôpital de Bort-les-Orgues, 190 rue Gustave Parre 19110 BORT LES 
ORGUES (Corrèze), établissement public de santé de ressort communal, est composé des membres ci-
après :  
 
3° au titre des personnalités qualifiées : 
 

- en qualité de représentants des usagers désignés par le Préfet de département : Mme Françoise 
SUZANNE et M. Philippe CAIGNAULT. 

 
Article 2 : Un recours contre la présente décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de 
Limoges dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces 
délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Limousin. 
 
Article d’exécution 
A Limoges, le 12 octobre 2015 
P/Le Directeur Général et par délégation, 
Le Directeur de l'Offre de Soins et de l’Autonomie, 
Franck D’ATTOMA 
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Le Directeur général de l'Agence régionale de santé du Limousin 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 
Arrêté n°2015/662 du 20 octobre 2015 

portant modification de l’arrêté n° 2010/045 du 28 mai 2010 
fixant la composition nominative du conseil de surveillance du Centre hospitalier Bernard 

Desplas de Bourganeuf (Creuse) 

Arrête 

Article 1er : L’article 1er de l’arrêté n° 2010/045 du 28 mai 2010 fixant la composition nominative du 
conseil de surveillance du Centre hospitalier Bernard Desplas de Bourganeuf (Creuse) est modifié 
comme suit :  
 
Le conseil de surveillance du Centre hospitalier Bernard Desplas de Bourganeuf, place Tournois 
23400 Bourganeuf (Creuse), établissement public de santé de ressort communal est composé des 
membres ci-après :  
 
3° au titre des personnalités qualifiées : 
 

- en qualité de personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de l’ARS : Docteur 
Jean TRUFFINET, 
 

- en qualité de représentants des usagers désignés par le Préfet de département : Madame 
Françoise BLANQUART et Monsieur Guy LEROY. 

 
 
Article 2 : Un recours contre la présente décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de 
Limoges dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, 
ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Limousin. 
 
Article d’exécution 
A Limoges, le 20 octobre 2015 

P/Le Directeur Général et par délégation, 
Le Directeur adjoint de l'Offre de Soins 
et de l’Autonomie, 
Directeur Délégué à l’Autonomie 
François NÉGRIER 
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Le Directeur général de l'Agence régionale de santé du Limousin 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
Arrêté n°2015/663 du 20 octobre 2015 

portant modification de l’arrêté n° 2010/042 du 28 mai 2010 
fixant la composition nominative du conseil de surveillance du Centre hospitalier de Guéret 

(Creuse) 
 
 

Arrête 
 

Article 1er : L’article 1er de l’arrêté n° 2010/042 du 28 mai 2010 fixant la composition nominative du 
conseil de surveillance du Centre hospitalier de Guéret (Creuse) est modifié comme suit :  
 
Le conseil de surveillance du Centre hospitalier de Guéret, 39 avenue de la Sénatorerie 
23011 GUÉRET (Creuse), établissement public de santé de ressort communal est composé des 
membres ci-après :  
 
3° au titre des personnalités qualifiées : 
 

- en qualité de personnalités qualifiées désignées par le Directeur général de l’ARS : Mme 
Martine BORDES et Mme Suzanne VARLET, 
 

- en qualité de représentants des usagers désignés par le Préfet de département : Mme Eliane 
SIMON et Monsieur Alain DUMAS, 
 

- en qualité de personnalité qualifiée désignée par le Préfet de département : poste vacant. 
 
Article 2 : Un recours contre la présente décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de 
Limoges dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, 
ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Limousin. 
 

Article d’exécution 
A Limoges, le 20 octobre 2015 
P/Le Directeur Général et par délégation, 
Le Directeur adjoint de l'Offre de Soins 
et de l’Autonomie, 
Directeur Délégué à l’Autonomie 
François NÉGRIER 
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Le Directeur général de l'Agence régionale de santé du Limousin 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
Arrêté n° 2015/660 du 20 octobre 2015 

portant modification de l’arrêté n°2010/052 du 28 mai 2010 modifié 
fixant la composition nominative du conseil de surveillance de l’hôpital de Bort-les-Orgues (Corrèze) 

ARRÊTE 

Article 1er : L’article 1er de l’arrêté n°2010/052 du 28 mai 2010 est modifié comme suit :  
 

Le conseil de surveillance de l’hôpital de Bort-les-Orgues, 190 rue Gustave Parre 19110 BORT LES 
ORGUES (Corrèze), établissement public de santé de ressort communal, est composé des membres ci-
après :  
 
3° au titre des personnalités qualifiées : 
 

- en qualité de personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de l’ARS : Mme Joëlle 
GAYDIER. 

 
Article 2 : Un recours contre la présente décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de 
Limoges dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces 
délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Limousin. 
 
Article d’exécution 
A Limoges, le 20 octobre 2015 
P/Le Directeur Général et par délégation, 
Le Directeur adjoint de l'Offre de Soins 
et de l’Autonomie, 
Directeur Délégué à l’Autonomie 
François NÉGRIER 
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Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé du Limousin 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 
Arrêté n°2015/664 du 20 octobre 2015 

portant modification de l’arrêté n° 2010/040 du 28 mai 2010 
fixant la composition nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Saint-

Junien  (Haute-Vienne) 

ARRÊTE 

Article 1er : L’article 1er de l’arrêté n° 2010/040 du 28 mai 2010 fixant la composition nominative du 
conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Saint-Junien  (Haute-Vienne) est modifié comme 
suit :  
 
Le conseil de surveillance du Centre Hospitalier Roland Mazoin, B.P. 110 87205 Saint-Junien Cédex 
(Haute-Vienne), établissement public de santé de ressort communal est composé des membres ci-
après :  
 
3° au titre des personnalités qualifiées : 
 

- en qualité de personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de l’ARS : Docteur 
Christian TERLAUD, 

- en qualité de représentants des usagers désignées par le Préfet de département : Madame 
Colette BROWN et Monsieur Michel TERREFOND. 

 
Article 2 : Un recours contre la présente décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de 
Limoges dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, 
ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Limousin. 
 

Article d’exécution 
A Limoges, le 20 octobre 2015 
P/Le Directeur Général et par délégation, 
Le Directeur adjoint de l'Offre de Soins 
et de l’Autonomie, 
Directeur Délégué à l’Autonomie 
François NÉGRIER 
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Le Directeur général de l'Agence régionale de santé du Limousin 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
Arrêté n°2015/661 du 20 octobre 2015 

portant modification de l’arrêté n° 2010/053 du 28 mai 2010 
fixant la composition nominative du conseil de surveillance du Centre hospitalier gériatrique de 

Cornil (Corrèze) 
 

ARRÊTE 
 

Article 1er : L’article 1er de l’arrêté n° 2010/053 du 28 mai 2010 fixant la composition nominative du 
conseil de surveillance du Centre hospitalier gériatrique de Cornil (Corrèze) est modifié comme suit :  
 

Le conseil de surveillance du Centre hospitalier gériatrique de Cornil, 32 Grand'Rue 19150 CORNIL 
(Corrèze), établissement public de santé de ressort départemental est composé des membres ci-après :  
 
3° au titre des personnalités qualifiées : 
 

- en qualité de personnalités qualifiées désignées par le Directeur général de l’ARS : Mme 
Marie-Claude DELMAS et M. Alain GAILLARD, 
 

- en qualité de représentants des usagers désignés par le Préfet de département : Mme 
Odette FAURIE et Mme Germaine BACH BODILIS,  
 

- en qualité de personnalité qualifiée désignée par le Préfet de département : poste vacant. 
 
Article 2 : Un recours contre la présente décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de 
Limoges dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, 
ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Limousin. 
 

Article d’exécution 
A Limoges, le 20 octobre 2015 
P/Le Directeur Général et par délégation, 
Le Directeur adjoint de l'Offre de Soins 
et de l’Autonomie, 
Directeur Délégué à l’Autonomie 
François NÉGRIER 
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Le Directeur général de l'Agence régionale de santé du Limousin 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
Arrêté n°2015/665 du 20 octobre 2015 

portant modification de l’arrêté n° 2010/049 du 28 mai 2010 
fixant la composition nominative du conseil de surveillance du Centre hospitalier de Tulle (Corrèze) 

ARRÊTE 

 
Article 1er : L’article 1er de l’arrêté n° 2010/049 du 28 mai 2010 fixant la composition nominative du 
conseil de surveillance du Centre hospitalier de Tulle (Corrèze) est modifié comme suit :  
 
Le conseil de surveillance du Centre hospitalier de Tulle, 3 place Docteur Maschat 19000 TULLE 
(Corrèze), établissement public de santé de ressort communal est composé des membres ci-après :  
 
3° au titre des personnalités qualifiées : 

 
- en qualité de représentants des usagers désignés par le Préfet de département : Mme Claudine 

CHASSAGNE. 
 

Article 2 : Un recours contre la présente décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de 
Limoges dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces 
délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Limousin. 
 

Article d’exécution 
A Limoges, le 20 octobre 2015 
P/Le Directeur Général et par délégation, 
Le Directeur adjoint de l'Offre de Soins 
et de l’Autonomie, 
Directeur Délégué à l’Autonomie 
François NÉGRIER 
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Le Directeur général de l'Agence régionale de santé du Limousin 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 
Arrêté n° 2015/675 du 26 octobre 2015 

portant modification de l’arrêté n° 2010/048 du 28 mai 2010 
fixant la composition nominative du conseil de surveillance du Centre hospitalier de Brive la 

Gaillarde (Corrèze) 
 
 

Arrête 
 
Article 1er : L’article 1er de l’arrêté n° 2010/048 du 28 mai 2010 fixant la composition nominative du 
conseil de surveillance du Centre hospitalier de Brive la Gaillarde (Corrèze) est modifié comme suit :  
 
Le conseil de surveillance du Centre hospitalier de Brive la Gaillarde, 3 boulevard Docteur Verlhac 19100 
BRIVE LA GAILLARDE (Corrèze), établissement public de santé de ressort communal est composé des 
membres ci-après :  
 
3° au titre des personnalités qualifiées : 
 

- en qualité de personnalités qualifiées désignées par le Directeur général de l’ARS : M. Marcel 
LEWIN et M. Jean-Paul ROCHE, 
 

- en qualité de représentants des usagers désignés par le Préfet de département : M. François DE 
LAGENESTE et M. Christian BRUGUET, 

 
- en qualité de personnalité qualifiée désignée par le Préfet de département : M. Jean-Louis 

ESTAGERIE. 
 
Article 2 : Un recours contre la présente décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de 
Limoges dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces 
délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Limousin. 
 

Article d’exécution 
A Limoges, le 26 octobre 2015 
P/Le Directeur Général et par délégation, 
Le Directeur de l'Offre de Soins et de l’Autonomie, 
Franck D’ATTOMA 
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Le Directeur général de l’Agence régionale de santé du Limousin 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
Arrêté ARS n° 2015/667 du 20 octobre 2015 

portant approbation de l'avenant 15 à la convention constitutive 
d'un groupement de coopération sanitaire 

 
Arrête 

 
Article 1er : L’avenant n° 15 à la convention constitutive du groupement de coopération 
sanitaire (G.C.S) « Santé mentale et handicap du Limousin » conclue le 1er juillet 2010 et ayant 
pour objet : 
- l'admission de trois nouveaux membres :  
o ACTID 87 à LIMOGES, 
o le Centre Ecoute et Soutien à BRIVE, 
o l’IREPS à LIMOGES, 
- ainsi que la nouvelle répartition des droits sociaux,  
est approuvé. 
 
Article 2 : Les modifications suivantes sont apportées :  
 
Les membres du GCS sont désormais :  
 
Le Centre Hospitalier Esquirol  
15 rue du Dr Marcland – 87025 Limoges cedex 
représenté par son Directeur, Antoine PACHECO 
 
l’Institut Médico-Educatif  
rue Françoise Dolto – 87200 St Junien 
représenté par son Directeur, Mickaël BARRAGAN 
 
Le Centre Départemental du Travail Protégé  
18,20 Avenue des Bayles – 87170 Isle 
Représenté par son Directeur, Eric CHEVROLET 
 
L’association Prévention Réinsertion Information en Santé Mentale  
15, rue du Dr Marcland – 87025 Limoges cedex 
représentée par son Président, Dr Michel NYS 
 
L’Association pour la Promotion Sociale des Aveugles et autres Handicapés 
Rignac – 87700 Aixe sur Vienne 
Représentée par son Président, Maurice BORDE 
 
L’Association Pour Adultes et Jeunes Handicapés 87 
44 rue Rhin et Danube – 87280 Limoges 
Représentée par son Président, Michel FOUSSETTE 
 
L’Association Laïque pour l’Education, la Formation, la Prévention et l’Autonomie 
Rue du Buisson – 87170 Isle 
représentée par le Directeur de l’EEP Bertha Roos, Dominique ENGEL 
 
La Clinique Saint Maurice 
49 rue de Limoges – 87340 La Jonchère 
représentée par son Directeur, Gérard CLEDIERE 
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L’Association de Parents et Amis d’Enfants Handicapés et Inadaptés de la région de St Junien 
ESAT " les Seilles "- Chemin des Seilles – 87200 Saint Junien 
représentée par son Président, Michel SELAS 
 
L’Association pour la Rééducation et l’Education des Handicapés Adultes 
Rue Vincent Auriol – 87300 Bellac 
représentée par son Président, Dominique DEMARTIAL 
 
DELTA PLUS 
8 rue Boileau - BP 5 – 87350 PANAZOL  
représenté par sa Directrice Générale, Myriam VIALA-AUBERT 
 
L’Union Nationale des Amis et FAmilles de personnes malades et/ou handicapées psychiques- 
délégation de la Haute-Vienne 
16, rue Alfred de Vigny – 87100 Limoges 
représentée par son Président, Jean MANIERE 
 
L’Association des Familles de Traumatisés Crâniens Limousin 
5, rue Jules Guesde – 87000 Limoges 
représentée par son Président, Stephan MEYER 
 
L’Union Départementale des Associations Familiales de la Haute-Vienne 
18, Avenue Georges et Valentin Lemoine - 87065 Limoges cedex 
représentée par son Directeur, Pascal PUJOS 
 
Les Pupilles de l’Enseignement Public de la Haute-Vienne 
19,Place du Commerce – 87350 PANAZOL 
représentée par son Directeur Général, Franck BLANCHON 
 
L’Ecole de Reconversion Professionnelle Feret du Longbois 
16, Avenue Jean Gagnant – 87031 LIMOGES cedex 
représentée par son Directeur, Pascal NOIRET 
 
Le Centre Hospitalier La Valette  
BP60104 – 23320 SAINT VAURY 
représenté par son Directeur, Patrick MARTIN 
 
L’Association Rurale pour Adultes Inadaptés 
Domaine de la Fontaine – 87240 Saint Laurent les Eglises 
représentée par son Président, Michel VINCENT 
 
Le Centre Hospitalier de Brive 
Boulevard du Dr Verlhac - BP 70432 – 19312 BRIVE CEDEX 
représenté par son Directeur, Vincent DELIVET 
 
La Fondation JACQUES CHIRAC 
6, boulevard Léon Blum – 19200 USSEL 
représentée par son Président, Jean-Pierre DUPONT 
 
L’Adapei 23 
11, avenue Charles de Gaulle – 23000 GUERET 
représentée par sa Présidente, Véronique QUET 
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L’Association de Faugeras 
Foyer de Vie – Foyer d’Accueil Médicalisé - Faugeras – 19140 CONDAT sur GANAVEIX 
représentée par son Directeur, Daniel DEVEAUD 
 
L’Association Nationale de Prévention en Alcoologie et Addictologie 87 
9, rue Darnet – 87000 Limoges, 
représentée par son Président, Pierre SAZERAT 
 
L’EPDA du Glandier 
BP 33 BEYSSAC – 19231 ARNAC POMPADOUR, 
représenté par son Directeur, Jean-François AMADOU 
 
L’EPDA de la Corrèze 
1 place du Vieux Chêne – 19220 SERVIERES LE CHÂTEAU 
représenté par son Directeur, Stéphane ROSSANO 
 
L’Institut Suzanne LEGER 
Le Prat – 87210 Oradour Saint Genest 
représenté par sa Directrice, Valérie PASCAL 
 
Le Centre Hospitalier du Pays d'Eygurande 
19340 MONESTIER MERLINES 
représenté par son Directeur, Christophe ROUANET 
 
La Mutualité Française Limousine 
39, avenue Garibaldi – 87000 LIMOGES 
représentée par son Directeur Général, Michel DUBECH 
 
Trisomie 21 Haute Vienne 
14, rue Cruveilhier – 87000 LIMOGES 
représentée par son Président, Gilbert LOSSOUARN 
 
La Maison Départementale des Personnes Handicapées de Haute-Vienne 
8, place des Carmes - 87031 LIMOGES CEDEX 1  
représentée par sa Directrice, Françoise BOURGUIGNON 
 
Le Centre Hospitalier Jacques BOUTARD 
Place du Pdt Magnaud – CS 80051 – 87500 St Yrieix la Perche 
représenté par sa Directrice, Fabienne GUICHARD 
 
La Clinique Chatelguyon 
22 rue Châtelguyon – 23170 Viersat 
représentée par son Directeur, Vincent MARTINAT 
 
Le Groupe ORPEA 
Résidence Saint Martial – Allée Rameau – BP 3906 - 87039 LIMOGES 
représenté par sa Directrice d’Exploitation, Muriel PINARDEL 
 
L’EHPAD Suzanne Valadon 
10 avenue du 8 Mai 1945 – 87250 Bessines sur Gartempe 
représenté par sa Directrice, Christiane FROISSARD 
 
La MAS. A.G.E.F 
Rue de la Solidarité – 19240 VARETZ 
représentée par sa Directrice, Sandrine LAPORTE 
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L’Hôpital Intercommunal du Haut Limousin 
4 avenue Charles de Gaulle – 87300 Bellac 
représenté par son Directeur, Guy GENTY 
 
L’EHPAD André Virondeau 
Peu de Chaudade – 87140 NANTIAT 
représenté par sa Directrice, Christiane FROISSARD 
 
L’Action Gérontologique Arédienne 
4 avenue du Général de Gaulle - 87500 Saint Yrieix la Perche 
représentée par son Infirmière Coordinatrice, Isabelle DUPERRIER 
 
Le Centre Hospitalier de Tulle 
3 place Maschat - BP 160 - 19012 TULLE Cedex 
représenté par son Directeur, Pascal MOKZAN 
 
Le Foyer Educatif Céline Lebret 
50, rue Croix Verte - 87000 LIMOGES 
représenté par son Directeur, Jean-Jacques ZEZA-REDON 
 
L’EHPAD Dins-Lou-Pelou de Cussac 
3 rue du Fromental - 87150 Cussac 
représentée par son Directeur, Laurent DENIZOU 
 
La Ligue contre le Cancer – Comité de la Haute–Vienne 
23, avenue des Bénédictins - 87000 LIMOGES 
représentée par sa  Présidente, Marguerite MUNOZ 
 
L’Association des Paralysés de France (Direction régionale Poitou-Charentes Limousin) 
25 Avenue de la Gare - 87270 COUZEIX, 
représentée par son Directeur Régional Poitou-Charentes Limousin, Régis POTREAU 
 
Le GCSMS O'Vézère 
La Chartreuse du Glandier - 19230 BEYSSAC 
représenté par son Administrateur, Francine DELMOND 
 
L’Association Limousine de Sauvegarde de l’Enfant à l’Adulte 
52, avenue Garibaldi - 87000 LIMOGES 
représentée par son Président, Claude VIROLE 
 
Le Foyer Anne-Dominique de la Fondation John Bost 
87800 NEXON 
représenté par son Directeur, Pierre LEFEBVRE 
 
L’ADAPEI de la Corrèze 
3 allée des Châtaigniers - 19360 MALEMORT SUR CORREZE 
représentée par son Président, Jean-Michel COLIN 
 
L’APAJH Creuse 
23, rue Sylvain Blanchet - 23000 GUÉRET 
représentée par son Président, Christian ELION 
 
L’Association Soins et Santé 
Le Castel Marie - 43 route de Nexon - 87000 Limoges 
représentée par sa Directrice, Aurély DUSSARTRE-BOUGNOTEAU 
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L’UNAFAM 23 
UDAF23 - 50, avenue d'Auvergne - BP 142 - 23003 GUERET 
représentée par sa Présidente, Gilberte PIOU 
 
L’UNAFAM 19 
9,cité du Bouygues - 19100 BRIVE 
représentée par son Président, Claude BAUDIN 
 
Le Centre La Chênaie 
BP n° 7 - 87430 VERNEUIL SUR VIENNE 
représenté par son Directeur,  Philippe LESCARRET 
 
La Fondation des Amis de l'Atelier - Direction territoriale Haute-Vienne 
17 rue Archimède - 87000 LIMOGES 
représentée par sa Directrice de territoire, Nathalie SCARCELLA  
La Maison Départementale des Personnes Handicapées de la Creuse 
2 bis avenue de la République - 23000 Guéret 
représentée par son Directeur, Eric MORIVAL 
 
Le Foyer d'Accueil Médicalisé Perce Neige 
Route de Bellevue - 87310 Saint-Laurent-sur-Gorre 
représenté par sa Directrice Sylvie LAROYE 
 
L’EPDAAH Gilbert BALLET 
25 avenue de Soufflenheim - 87240 AMBAZAC 
représenté par sa Directrice Monique FAURE 
 
La MAS de VERNET 
9, rue du Vernet - 23000 GUERET 
représentée par sa Directrice Béatrice LE GUEN 
 
Le GCS Santé Mentale et Handicap Psychique de la Corrèze 
CH de Brive- Boulevard du Dr Verlhac - 19300 BRIVE 
représenté par son Administrateur, Christophe ROUANET 
 
Le Centre Hospitalier Intercommunal Monts et Barrages 
6, boulevard Carnot - 87400 Saint Léonard du Noblat 
représenté par son Directeur, Cyril CHEVALIER 
 
L’EHPAD La Pelaudine 
Place du Champ de Foire - 87120 Eymoutiers 
représenté par son Directeur, Cyril CHEVALIER 
 
L’EHPAD Le Puy Chat 
10 route du Puy Chat - 87130 Châteauneuf La Foret 
représenté par son Directeur, Cyril CHEVALIER 
 
Le Foyer d’Accueil pour Adultes Handicapés 
Le Château – 4 rue Georges Magnane – 87130 NEUVIC ENTIER 
Représenté par sa Directrice, Madame Monique FAURE 
 
ACTID 87 
59 rue Frédéric Mistral – 87000 LIMOGES 
représentée par sa Directrice, Nelly SABATIE 
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Centre Ecoute et Soutien 
1, avenue du 11 novembre – 19100 BRIVE 
représenté par son Président, Jean-Marie COUTEL 
 
l’IREPS 
4 rue Darnet – 87000 LIMOGES 
représentée par sa Présidente, Françoise LEON-DUFOUR. 
 
Article d’exécution 

A Limoges, le 20 octobre 2015 

P/Le Directeur Général et par délégation, 
Le Directeur adjoint de l'Offre de Soins 
et de l’Autonomie, 
Directeur Délégué à l’Autonomie 
François NÉGRIER 
  

 

22



PRt,H,T 

ARR ETE n° fi _.0'33 

Accordant une ~ubvcntion du fonds d'aménagement urbain 
il la ~ommu"auté d'agglomération du Rassi" de Brive 

Le Préfet de la région Limousin 
Officier de la légion d'Honneur 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU le code de la constrocUoo et de rhabrtalion, rIOtammenl ses articles L 302-5 à L 302-g-2, 

VU le code de rurbarisllIe, notarnlllerll s.an ~rticle L 300-1, 

VU le dikret n" 2004-940 du 3 septembre 2004 relatil au 10005 d'am~nagemBnt urbain, 

VU les articles R 302-20 il R 302-24 ~ code de la conslruclioo et de thabHation, 

VU la dé~DératiOll du conseil communautaire du 29 juin 2015, 

vu 10 décision du comité de gestion du foods d'aménaQement lIfbain du Limousin r~ni le 
29 s~plembre 2015, 

ARRETE 

Alticle 1: 

Urie subvention de 2 BOO ( est accordée il la oommunaut~ d'agglDmération du llassin d~ Brive 
flOUr contribuer il la construcüon de 4 logements, l<Xissement du POIll Salomon à Alla ssac, 

Article 2 : 

Le versement sera imputé sur le foods d'aménagement urbain regional, compte de tiers 
n· 46513C«lOQ _ carle CDR-C0L3001000 - non imerfacé, 

L'ordonnateur de ~ dépense est ~ Préfet de région. 

Le CDmplable ""signataire des paiem~ms est le Dir""t""r régionaf des finaoces pub~qu~s du 
LimooJSin 

• .,''''fIIS (l'owen",. Ijn;lU_l:/r'.:l{) 1 1 3r\~-lflm 

T~ ":01'''' 12 "" 00_12>' '" (Dl '51; ,,"" ,_S 
cs "'". _ 22, , ... ,.,~.,.,. ElIon< • ..,...,,"""' .... _,_"""'_""_*"~,. !7on llTJoge' ",de>.l 
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ARRETEn" .J5 -~3~ 

Accordant llllC subycution du fonds d'aménagement urhain 
il la conununallfé d'uggloménlliun du Ba,,;u de Briw 

Le Préfet de la région Limousin 
Officier de la légiorl d'Honneur 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

v u le code de la constroction ct de rhabilation, rIOIamment ses articles L 302-5 il L 302·9·2. 

VU le code UB rurbanisme, notamment 50n article L 300-1, 

VU le décret n" 2004-940 du 3 sefllembre 2004 relatii au fonds d'arœm'gement urbain, 

vu les articles R 302-20 à R 302-24 du code de la construction el de l'Mabitation. 

VU la délibÉ!ration du cansail r-ommLlnautaire dll 15 décembre 2011, 

vu I.;t décision du COImé de gestion dI.i forK1s d'améroagemenl urlJain du Limousin réLln i le 
29 septembre 2015. 

ARRETE 

Anicle 1 : 

Une subv""tion de 5 250 E est accordée à la communaute d'agglomération du B~ssin de Brive 
pmlr GOtloibuer à l'acquisition-améliofation de 7 tugements, rue Au~rt à Br;"'e. 

Article 2: 

Le ve~lmle nt sera im"uté sur le tonds d'aménagement urbain r[)gianal, compte de tiers 
n" 4651300000 - code CDR--COL3001000 - nOIl illterf""é 

L'ordonnateur de 1.1 dépense est le Prélet de région 

Le cDIl1ptable assignataire des paiements est le Directelll" régional des finances "ubliques du 
Limousin. 

Huo-",rc, d'O<N<'ft lXO : 8h3(l-:2n30 1 B h30-17t'OO 
T~ "1"1""" '-' 00 00 _ "" '" PI """.", 

cs "'". _ 22. n .. ... ~"" .... , ~""'" 
"""""""""".""_.ru-_."",,,.~ "03" L, fI09'" " ..... 1 
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Mission Nationale de Contrôle et d'Audit 
des Organismes de Sécurité Sociale 

RÜ UUL,IQUI; J:lt"NC;:M SE , 

PRÉFET DE LA REGION LIMOUSIN 

ARR Ê T É du 
n°.Js -~~4 

modifiant l'arrêté n° 11-300 du 28 octobre 2011 
portant nomination des membres du conseil d'administration 

de la Caisse d'Assurance Retraite et de la Santé au Travail Centre-Ouest 

Le préfet de la région Limousin 
préfet de la Haute Vienne 

officier de la légion d'honneur 
chevalier de l'ordre national du mérite 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 215-2 et 0.231-2 à 0.231-5 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'Etat dans les régions et départements; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 28 octobre 2011 du préfet de région portant nomination des membres 
du conseil d'administration de la Caisse d'Assurance Retraite et de la Santé au Travail Centre-Ouest; 

Vu les arrêtés préfectoraux modificatifs: 
- W 11377 du 27 décembre 2011 ; 
- W 1215 du 3 fevrier 2012 ; 
- N° 13-169 du 26 juin 2013 ; 
- N° 2014-1 du 2 janvier 2014 ; 
- W 2014-14 du 21 février 2014 ; 
- N° 2014-106 du 30 juin 2014 ; 
- N°2014-216 du 12 septembre 2014 ; 
- W20 15-24 du 10 février 2015 

Vu la lettre de désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) en date du 
21 septembre 2015 ; 

Sur proposition du Chef de l'antenne interrégionale de Bordeaux de la Mission Nationale de 
Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale: 

ARRÊTE 

Article 1 

L'article 1 de l'arrêté susvisé en date du 28 octobre 2011 est ainsi modifié: 

En tant gue représentants des assurés sociaux et sur désignation: 

.. ./ ... 
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PRÉFET DE LA REGION LIMOUSIN 
Mission Nationale de Contrôle et d'Audit 
des Organismes de Sécurité Sociale 

ARR Ê T É du 
n° ...JS .1.fSS 

modifiant l'arrêté n° 11-295 du 28 octobre 2011 
portant nomination des membres du conseil d'administration 

de la Caisse d'Allocations Familiales de la Corrèze 

Le préfet de la région Limousin 
préfet de la Haute Vienne 

officier de la légion d'honneur 
chevalier de l'ordre national du mérite 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2 et 0.231-2 à 0.231-5 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'Etat dans les régions et départements; 

Vu l'arrêté préfectoral n011-295 en date du 28 octobre 2011 du préfet de région portant nomination des 
membres du conseil d'administration de la Caisse d'Allocations Familiales de la Corrèze; 

Vu les arrêté préfectoraux modificatifs: 
- N°2013-53 du 18 mars 2013 
- N°2014-291 du 10 novembre 2014 

Vu la lettre de désignation du directeur de la Caisse d'Allocations Familiales de la Corrèze en date du 9 
septembre 2015 ; 

Sur proposition du Chef de l'antenne interrégionale de Bordeaux de la Mission Nationale de 
Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale: 

ARRÊTE 

Article 1 

L'article 1 de l'arrêté susvisé en date du 28 octobre 2011 est ainsi modifié: 

- Personnes qualifiées: 

- Titulaire: Monsieur Robert LACHENAUO 

En remplacement de Monsieur Pierre ROUSSELIE. 

Le reste sans changement. 
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PRÉFET DE LA REGION LIMOUSIN 
Mission Nationale de Contrôle et d'Audit 
des Organismes de Sécurité Sociale 

ARR Ê T É du 
n°..JS -2.96 

modifiant l'arrêté n° 2014-353 du 19 décembre 2014 
portant nomination des membres du conseil 

de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de la Haute-Vienne 

Le préfet de la région Limousin 
préfet de la Haute Vienne 

officier de la légion d'honneur 
chevalier de l'ordre national du mérite 

Vu le code de la sécurité sociale et, notamment les articles L.211 ~2, R.211-1, 0.231 -1 à 0.231-4 ; 

Vu le décret n02004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'Etat dans les régions et départements; 

Vu l'arrêté préfectoral n02014-353 en date du 19 décembre 2014 du préfet de région portant nomination 
des membres du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de la Haute-Vienne; 

Vu l'arrêté préfectoral modificatif: 
- W15-36 du 3 mars 2015 ; 
- N°15-106 du 22juin 2015; 

Vu la lettre de désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEOEF) en date du 17 juillet 
2015 ; 

Sur proposition du Chef de l'antenne interrégionale de Bordeaux de la Mission Nationale de 
Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale: 

ARRÊTE 

Article 1 

L'article 1 de l'arrêté susvisé en date du 19 décembre 2014 est ainsi modifié: 

- En tant gue représentants des employeurs: 

- du Mouvement des Entreprises de France (MEOEF) : 

- Titulaire: Monsieur Yves PRAOEAU, en remplacement de Monsieur Henri PFEIFFER. 
- Suppléant : Monsieur Jean-Yves VIAU, en remplacement de Monsieur Yves PRAOEAU. 

Le reste sans changement. 
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